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Revue syndicale Suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

38me année Juillet/Août 1946 N° 7/8

A propos de la politique suisse

en matière de logements
Un bilan intermédiaire

qui est plutôt un règlement de comptes

Réponse du délégué aux possibilités de travail
à M. Emile Klöti, conseiller aux Etats

Monsieur le Conseiller aux Etats,

I
Dans le numéro 5, du mois de mai 1946, de la « Revue

syndicale suisse », voxxs dressez un bilan intermédiaire de la politique
suisse en matière de logements, bilan qui est plxxtôt xxn règlement
de comptes avec les organes chargés de créer des possibilités de
travail. Avant de croiser le fer avec vous, nous tenons à vous assxx-

rer, Monsiexxr le Conseiller aux Etats, que nous lisons toujoxxrs avec
le plus grand intérêt vos commentaires sur le problème du
logement, tant il est vrai que voxxs êtes à nos yeux, dans ce domaine,
un expert dont l'autorité est incontestable et incontestée.

Le problème du logement a fait l'objet à plusiexxrs reprises,
ces derniers temps, de critiques à l'adresse des autorités fédérales,
ce qui se comprend dans une certaine mesure dxx fait qxx'il s'agit
en l'occurrence d'xxn problème d'xxne brûlante actualité et qui n'est
pas encore résolu, alors que notre économie — non sans que le
Conseil fédéral y ait un certain mérite — a traversé dans des
conditions étonnamment favorables les années de guerre, comme axxssi

la période qui a sxxivi la fin des hostilités en Europe et dans le
monde. Lorsque, au cours de la session de juin, un porte-parole
du Parti socialiste suisse reprocha en termes violents au président
de la Confédération de ne pas vouer suffisamment d'attention au
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